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TRIBUNAL DE GUÉRET (Creuse). 

(Correspondance particulière.) 

Prestation de serment. 

. M. Tixier-Lachassaigne , conseiller , a "été de'le'gue' 

par la Cour royale de Limoges , pour recevoir le ser-

ment de ce Tribunal , et cet honorable magistrat a 
prononcé le discours suivant : 

«B y a peu de jours encore, j'occupais ce même siège au 
lieu de vous , présidant à la distribution do la justice crimi-
nelle, quand la sinistra nouvelle des ordonnances du 20 juillet 
pénétra dans cette enceinte. Dès les premiers itistaus de relâ-
che, que nous laissèrent nos travaux, je ne vous dissimulai 
«oint los impressions douloureuses que cette entreprise des-
potique du pouvoir royal faisait naître en mon âme : et dans 
los libres épanchemens d'une mutuelle confiance, il me fut ai-
sé de reconnaître que vos cœurs sympathisaient avec le mien 
dans le sentiment d'une profonde indignation contre les mi-
nistres insensés, qui avaient osé attenter si audacieusement à 
KOS libertés. 

. » Une pensée, qui alors me fut commune avec plusieurs 
d'entre vous, fut que dans cette crise, il était réservé à la ma-
gistrature d'accomplir une noble mission, celle de sauver la 
liberté du pays, en paralysant les coups d'étal par l'indépen-
dance de ses arrêts : et il m'est doux d'en rendre ici publique-
ment le témoignage, lorsque vous pouviez penser que (a lutte 
du droit contre la force s'engageait devant les Tribunaux , 
chacun de vous se montrait jaloux de s'associer à celte lutte 
glorieuse sous la barrière des lois, et découvrir de leur égide 
protectrice les citoyens assez courageux pour résister à Farbi-
trîire. Mais le cours rapide des évenemens n'a pas permis que 
h magistrature française fût soumise à une épreuve dont j'ai 
l'orgueil de croire qu'elle serait sortie glorieusement. 

» Pendant le temps, en effet, où nous nous affligions du 
malheur inévitable, dont l'apparition du fatal météore du coup 
d'état menaçait la patrie, le p »i -i=l. J- r>~_:» , r— — »™wwâS 

élan, se lavait avec enthousiasme pour la défense de nos droits, 
inscrivait sur ses drapeaux ORDUE ET LIBERTÉ , et saisissant ses 
armes , jurait de ne les déposer qu'après avoir assure' le triom-
phe de la plus sainte des causes. 

11 Trois journées d'hnmorlélle mémoire suffirent à ces gé-
néreux citoyens pour repousser victorieusement l'agression té-
méraire dirigée contre nos libertés, et pour venger cet ou-
trage par le renversement d'une royauté, qui avait cessé 
d'être inviolable, du moment où elle avait violé elle-même 
les sermens les plus sacrés. 

» Loin de moi la pensée d'insulter à une royauté déchue , 
qui va expier amèrement dans l'exil la faute de n'avoir su 
comprendre ni son siècle ni son pays ! Mais il me sera permis 
de dire , sans qu'on m'accuse d'outrager le malheur , que tout 
pacte de réconciliation est à jamais interdit entre la France 
et cette dynastie, dont le chef, après avoir violé la foi jurée 
aux autels de Reims , ne craignit pas ,de l'aire soutenir cette 
violation par l'effusion du sang français. 

Le trône s'était écroulé. Avec lui devait nécessairement 
tomber aussi la Charte sur laquelle il était édifié : et cependant 
ce même peuple, qui s'était levé pour renverser le trône, in-
voquait au combat la Charte pour cri de ralliement ! Les dépu-
tes du pays ne se méprirent point sur cette apparente contra-
diction : ils y reconnurent l'expression du vœu national pour 
la forme de gouvernement que consacrait fa Charte , et ap-
pelés à fonder un nouvel ordre de choses politique, i's adop-
tèrent d'une voix unanime le principe de la monarchie 
constitutionnelle, 

» Bientôt, grâce à la sagesse éclairée de nos fidèles man-
cstaires, à la place d'une royauté', dont la légitimité s'é-
t%f(it isur le dogme suranné d'un prétendu droit divin , inex-
plicable pour la raison, nous avons vu s'élever une royauté nou-
velle, dont la légitimité repose toute entière dans le vœu natio-
nal, librement exprimé par des organes de son choix. 

» En même temps , grâce à leur sollicitude prévoyante , au 
lieu d'une Charte octroyée par le bon plaisir et où l'expérience 
avait démontré des causes fâcheuses, le peuple et son nouveau 
Panée s unissaient par un contrat solennel librement proposé , 
librement accepté , et qui renfermait une expression plus 
complète de nos besoins et de nos vœux. 

» C'est à cette nouvelle royauté, c'est à cette nouvelle 
rte fluc vous allez prêter entre nos mains Je ser-

munt de fidélité et d'obéissance. Ce serment , j'en ai l'intime 
conviction , ne trouvera parmi vous aucune répuguance, car 
1 eshonimcs loyaux comme vous l'êtes ne balanceraient pas à 
prelerer la retraite à un serment que désavouerait leur con-

•-lence. Vous prêterez donc le serment sans restriction , sans 
lei'e peusée; bien plus, et si j'augure de vos sentimens par 
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toyen , vivant paisiblement a«j sein d'un bon ménage , et pré-
férant la jouissance de la famille aux grandeurs de la couronne. 

» Dans nos mœurs actuelles, la pompe des cours n'est plus 
qu'un vain faste ruineux pour les peuples, et qui n'ajoute rien 
à la majesté des rois. Voyez l'admirable simplicité de Louis-
Philippe dans ses goûts comme dans ses habitudes ! 

» Sous sou gouvernement , les finances de l'Etat ne seront 
pas consumées en prodigalités ou en sinécures. On peut se fier 
du soin de la fortune publique à celui qui s'est montré si sage 
administrateur de sa fortune privée. 

» Toujours ses sentimens nationaux réveilleront en lui une 
vive sympathie. Ainsi naguère lorsque la France en deuil 
pieurait la mort d'un de ses meilleurs citoycuB , aussi éloquent 
orateur qu'illustre guerrier, et dotait ses enfans d'une adop-
tion reconnaissante , on le vit l'un des premiers, en dépit d'un 
pouvoir ombrageux, s'associer à ce grand acte de gratitude 
nationale. 

» Notre gloire militaire lui sera chère , car il ne perte point 
contre elle une vieille rancune. 

» La vérité arrivera facilement à son oreille , car nul favori 
ne s'interposera entre le peuple et lui. 

» Enfin, Messieurs, et pour que la royauté de Louis-
Philippe ne manque d'aueune des conditions qui peuvent ga-
rantir un heureux avenir à une grande nation , il se présente à 
nous entouré d'une jeune et brillante famille, élevée dans les 
écoles publiques avec nos enfans, imbue du même sentiment, 
nourrie des mêmes leçons, et qui promet de perpétuer sur le 
trône une race de rois citoyens. 

» Voilà , Messieurs , les gages nombreux d'ordre et de pros-
périté qu'offre le nouveau règne à la confiance des bons ci-
toyens , et qui doit rallier autour du prince tous les amis de 
leur pays. 

» Ajant moi-même , il y a peu de jours, prêté le serment 
que vous allez prêter , j'ai cru que je devais au mandat qui 
ih'amèiie près de vous de vous rendre compte des sentimens 
qui ont dirigé ma conscience dans cet acte solennel. Oui , 
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un devoir politique, commandé par la raison d'Etat a tous les 
fonctionnaires publics : ce serment , je l'ai prêté dans l'abon-
dance de mon cœur, parce que j'ai l'intime conviction que le 
bien de mon pavs tient essentiellement à l'affermissement de 

noire glorieuse" révolution , et que si mes espérances ne sont 
pas des illusions , c'est du règne qui commence que date 
pour la France l'ère d'une véritable monarchie constitution-
nelle, la seule vraiment légitime , parce qu'elle est vraiment 
nationale, la seule qui puisse assurer sur des fondemens iné-
branlables la gloire, la liberté et le bonheur de notre chère 
patrie. Pénétrés de la même confiance, votre serment sera 
comme le mien l'expression spontanée de vos sentimens et de 

vos vœux. » 

M. Leyraud, nouveau procureur du Roi, a aussi pro-

nonce un discours qui a été écouté avec le plus vif in-

térêt. 

JUSTICE CIVILS-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LOUVIERS (Eure). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 12 octobre. 

Lorsqu'une vente de marchandises a été opérée par suite 

de confiscation , le commettant peut-il assigner à son 

propre domicile le commissionnaire , au lieu d'in-

tenter l'action devant les juges du domicile de ce 

dernier? (Rés. ail'.) 

La dame Lafosse , tenant une maison de commerce de 

draps à Louviers, avait déposé des draps chez M. Houl-

lier, commissionnaire à Elbeuf, et l'avait charge' de 

vendre les marchandises pour son compte. Par suite de 

ces relations des contestations se sont élevées; Mm* La-

fosse, au lieu d'assigner M.' Houllier à Elbeuf , l'a fait 

citer devant la juridiction commerciale de Louviers. 

De là un déclinatoire proposé par M" Picard , agréé 

au nom de M. Houllier. Il a présenté ainsi en substance 

ce moyen : 
Le contrat de commission intervenu entre les parties, 

n'est autre chose qu'un mandat gratuit ou salarié (selon 

l'espèce des conventions)^ donné au commissionnaire 

pour vendre en son nom pour le compte du commettant. 

Le commissionnaire n'est donc que lepréposé , que le 

mandataire du commettant. 

Or , le contrat de mandat, comme le contrat de com-

mission , ne donnent que l'action de mandatij c'est-à-

dire l'action personnelle et mobilière ne peut être portée 

que devant le Tribunal du domicile du commission-

naire.
 ;

 ... 
Pour être convaincu de la vérité de ces principes , il 

suffit d'interroger l'art. 92 du Code de commerce, gui 

renvoie au titre du mandat pour la détermination des 

droits et des devoirs du commissionnaire. 

En vainexcipe-t-on de l'art. 4ao du Codede procédure 

civile, qui permet d'assigner, soit au Tribunal du lieu 

0Ï1 la marchandise a été livrée et la promesse faite , soit 

au Tribunal du lieu où le paiement devait être effectué. 

D'abord , l'article 43 ° ne s'applique qu'au cas de 

vente , et nullement au contiat de commission. 

D'un autre côté , la marchandise voyage aux risques 

et périls du commettant , jusqu'au magasin du commis-

sionnaire ; c'est là seulement qu'il y a livraison effec-

tive des choses consignées. Il n'y aurait donc pas en-

core concours des deux conditions inséparables de li-

vraison et de promesse dans le même lieu. L'autre 

exception , tirée par Mme Lafosse , de l'envoi de plu-

sieurs règlemcns à son domicile , par M. Houllier , à 

valoir sur le prix des marchandises , ne peut préva-
loir. 

L'envoi de règlemens ne prouve même pas tacitement 

que le paiement dût nécessairement se faire à Louviers ; 

il ne faut pas confondre le lieu du paiement avec le 

mode de libération , tellement , qi e lors même que 

M. Houllier aurait pris l'engagement de régler à Lou-

viers , il ne pourrait être enlevé de sa juridiction natu-

relle , seulement il pourrait être contraint d'opérer sa 

libération à Louviers ; mais au Tribunal de son domi-

cile seul appartiendrait de l'y contraindre , de même 

cju'il est seul compétent pour connaître de toutes les au-

tres contestations relatives au compte et à la liquidation 

de la consignation. Telle est la jurisprudence des Tri-

bunaux , et c'est ce qui a été jugé , notamment par ar-

rêt de Toulouse, du 17 décembre 1825. 

Me Durozey , avoué , a répondu dans l'intérêt de Mme 

Lafosse, eî le Tribunal s'est rangé à son opinion par 

le jugement dont voici l'analyse : 

Attendu que l'article 424 du Code dejiroçédur^.eiyjje; 

lors M. Houllier ayant contracté implicitement , par 

l'envoi de son règlement , l'obligation de payer à Lou-

viers , Mme Lafosse a pu l'actionner devant le Tribu-

nal d^cette ville . conformément au troisième paragra-

phe cte l'article 420.' 
Le Tribunal retient la cause pour être plaidée au 

fond. 

Il y aura appel sur cette question importante pour les 

fabricans et les commissionnaires. 

JUSTICE CKIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DU GERS (Auch). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUFFORT.—Audiences des 25 et 26 octobre. 

Empoisonnement commis par un gendre sur la personne 

de son beau-père. 

L'accusé, homme de petite taille, d'une physiono-

mie tranquille et presque riante , déclare s'appeler 

Pierre Couerbe-Dubon , et être âgé de fyi. ans. Voici , 

aux termes de l'acte d'accusation, tes faits de la cause: 

L'une des filles de Jean Jugo avait contracté mariage 

avec Pierre Dubon. Les époux vivaient dans la famille 

de Jean Jugo et dans sa maison. Des affaires d'intérêt 

avaient établi la mésintelligence entre le beau-père et 

le gendre. Elle avait éclaté en menaces proférées par 

Pierre Dubon , et dans une circonstance, il osa frapper 

Jean Jugo, que sa vieillesse, ses infirmités et son carac-

tère devaient préserver de cet outrage. La femme de 

Pierre Dubon mourut laissant une fille unique ; le gen-

dre continua d'habiter avec la famille de Jean Jugo. Il 

voulut contracter un second mariage , et insista pour 

obtenir de son beau-père , avec consentement à cet éta-

blissement, une donation de biens ;ce vieillard ne vou-

lut jamais consentir à se dépouiller. Le ressentiment de 

Pierre Dubon s'accrut ; il accabla ce malheureux de 

paroles insultantes, et forma le venu criminel de le voir 

bientôt arraché à la vie. Le 9 février dernier, Jeanne 

Lamarque , épouse de Jean J ugo , était seule avec son 

gendre et son mari. Elle venait de faire une lessive 

qu'elle devait laverie lendemain; Pierre Dubon , s'a-

dressant à sa belle-mère , lui demande si elle ferait la 

soupe avant d'y aller. « Oui , répondit-elle , s'il plaît à 

Dieu , et nous la mangerons aussi. » Le sieur Jugo dit 

à sa fille , âgée d'environ 1 5 ans , de se lever pour faire 

chauffer la marmite ; Dubon engagea sa belle-sœur à 

filer, et lui dit qu'il se chargeait de faire la soupe. La 

belle-inère s'étant levée , assaisonna le pot, tandis que 

son gendre , contre son usage, coupa du millas qu'il mit 

dans deux vases de terre , pour son beau-père et pour 

lui ; la soupe fut trempée par la femme Jugo ; sa fille , 

Pierre Dubon et elle mangèrent celle qui leur était des-

tinée ; le vase qui contenait la soupe du vieillard fu 



enfermé dans l 'armoire. Jeanne Lamarque et sa fille se 

rendirent au lavoir vers midi. Jean Jugo ayant mangé 

la soupe , éprouva presque aussitôt des vomissemens ex-

traordinaires , accompagnés de vives douleurs qu'il im-

putait à du poison qui avait été mis dans ses alimens. 

Sa femme etdes étrangers accoururent et furent témoins 

des convulsions et des efforts qu'il ne pouvait modérer. 

Il dit que mangeant sa soupe il avait trouvé quelque 

chose qui croquait sous sa dent , comme si c'eût été du 

gravier ; il demandait avec instance du contre-poison ; 

enfin , épuisé par tant de souffrances, il fut porté sur 

■ son lit : le calme succéda à la plus vive agitation ; quel-

ques instans après, il rendit le dernier soupir. L'auto-

rité, instruite de cette mort violente, lit procéder à l'au-

topsie du cadavre ; Pierre Dubon s'y opposa. L'officier 

de santé recueillit dans l'estomac deux ou trois onces 

d'une eau brun-foncé qui fut soumise à l'analyse de 

trois pharmacien* ; leurs expériences eurent pour résul-

tat d'établir la présence de l'oxide d'arsenic et de l'ar-

senic métal dans ce liquide. L'empoisonnement de Jean 

Jugo était certain ; la justice fit peser ses soupçons sur 

Pierre Dubon, son gendre ; elle apprit que, pour éviter 

ses poursuites , il avait fait des démarches réitérées au-

près de M. l'adjoint au maire de la commune , offrant 

même de lui donner de l'argent; qu'il ne cessait , 

depuis la mort de son beau-père , d'accabler sa belle-

mère et sa belle-sœur d'outrages et de menaces , les ac-

cusant d'avoir provoqué les recherches de la justice. 

Pierre Dubon fut arrêté et interrogé par M. le juge 

d'instruction ; il a prétendu être rentré à midi dans la 

maison Jugo, avoir trouvé son beau-père mangeant sa 

soupe, tenant sa petite-fille entre ses jambes , et avoir 

remarqué que son beau-père mangeait alternativement 

une cuillerée de soupe et en présentait une à sa petite-

fille. Pierre Dubon a soutenu n'avoir jamais eu aucune 

discussion avec Jean Jugo ; il a nié toutes les démarches 

qui lui sont imputées à l'effet d'arrêter le cours de la 

justice. 
En conséquence , Pierre Dubon est accusé d'avoir at-

tenté, le 10 février dernier, à la vie de Jean Jugo , son 

beau-père , en mêlant dans la soupe qu'il lui fit manger 

de l'arsenic , substance qui lui donna la mort quelques 

heures après ; lesquels faits, prévus et punis par les art. 

3oi et 3oa du Code pénal , constituen t le crime d'em-

poisonnement. 
Dix-huit témoins sont entendus. Il résulte de leurs 

déclarations réunies que Dubon , quoique d'un carac-

tère doux , a eu quelques discussions avec son beau-

père, homme inquiet et presque infirme ; qu'à part une 

scène d'éclat qui remonte à trois années , et qui encore 

ne paraissait pas de nature à laisser rancune , on ne 

connaît pas d'autres vives querelles ; mais tous sont 

convaincus que Dvibon a eu le projet de se remarier ; 

qu'il a voulu obtenir une donation de son beau-père, et 

loir. L'acte' d'ac'cusatfôYrèSf ̂ slflR^ifiM ttolikteévou-

en ce qui concerne une partie des propos prêtés à l'ac-

cusé. Quant aux détails de la journée du 10 février , la 

justice ne les connaît que par certains aveux de l'accusé 

et les commérages de la famille Jugo, reprotluits ^.l'au-

dience par divers témoins. Ainsi il demeure constant 

que Dubon coupa le millas pour la soupe . ce qu'il n'a-

vait jamais fait ; qu'il ne témoigna pas d'étonnement à 

la mort si prompte de son beau-père ; qu'il voulut ar-

rêter, par offre d'argent , l'envoi du procès-verbal , et 

que se disant empoisonné lui-même par sa belle-sœur , 

un mois après la mort de son beau-père , il fit appeler 

un chirurgien, ce qui est pris pour une manœuvre ayant 

pour but de jeter sur autrui les soupçons qui l'attei-

gnaient exclusivement. 

Du reste , miraculeusement heureuse cette fois la 

chimie a retrouvé en métal l'arsenic , saps contestation 

cause de la mort do Jugo. 

Telles sont , en somme , les déclarations des témoins; 

tels sont aussi les faits desquels M. Salgues , substitut 

du procureur du Roi, infère la culpabilité de Dubon. 

La défense est confiée à M'* A km- Rousseau , qui prend 

la parole en ces termes : 

« Messieurs , se fait-on le meurtrier d'un beau-père 

sans aucun intérêt de haine, de vengeance ou d'argent? 

Est-on convaincu du plus lâche des crimes , par cela 

seul qu'aussi malheureux que l'accusation , on ne sait 

pas expliquer comment et par quels moyens un mal-

heur est arrivé?... C'est l'affaire en deux mots. 

~"*'» Mais au moment de discuter un procès capital , je 

remarque que la voix long-temps accoutumée de nos 

plus solennelles accusations a tout- à-coup cessé de re-

tentir dans cette enceinte... H a disparu volontaire-

ment emporté par le tourbillon politique de juillet , ce-

lui de nos magistrats qui , durant longues années ici , 

foudroya le crime au nom du roi de France. 

» Son absence fait mal , vous le sentez comme moi. 

» Chacun se rappelle sans doute cette parole brûlante 

qui jetait la sensation et la pensée ; et, pour ma part, 

dans lui seul j'ai vu à la fois l'homme qu'indignait le 

seul nom de Françoise Trenque , l'orateur qui immor-

talisait sa cause , le magistrat sévère qui lui disait éner-

giquement ici : « Monstre ! tu mourras!... » Et le chré-

tien qui le soir même la consolait dans le cachot. 

» A Dieu ne plaise que je veuille effrayer ses succes-

seurs. Mais elle est haute dans ce palais , la chaire où 

l 'on vit debout M. Bazignan !... 

.» Si les regrets que je lui donne s'expliquent naturel-

lement par l'éclat de ses qualités , rien ne me dit l'à-

propos de sa disparition : catholique scion l'Evangile , 

liomme d'élévation et d'indépendance personnelle , de 

conviction et d'énergie, il semblait, devoir être ici 

l 'homme de la liberté. 

» Peut-être , il est vrai , n'a-t-il que cédé à .un pre-

mier moment de dégoût , à l'aspect de tant d'ignobles 

| ambitions nées du généreux élan qui Yengea la loyauté 

française... 11 se peut ! Mais , dans ce cas même , pour-

(6) 

quoi pas un peu de patience ? N'a-t-il donc pas réfléchi 

qu'il existe un parti en France , gens aussi de tolé-

rance et de piété , d'élévation et d'indépendance , de 

conviction et d'énergie,qui souffre impatiemment toutes 

les lâchetés , toutes les cupidités , toutes les inc
^Ya*su-
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la vieille monarchie ; qui rit du patriotisme qui s agite 

dans des antichambres ou se pavane dans d'inutiles pa-

rades ; qui s'indigne à l'idée d'tm peuple apauvri par 

l'intrigue ; qui brise de ses vœux l'étrange légalit« , en 

vertu de laquelle , sous prétexte de droits acquis , on 

engraisserait journellement des hommes déjà gras de la 

faveur des cours ou des rapines du désordre ; qui res-

pecte sans doute et veut honorer tous les vieux coura-

ges , toutes les vieilles expériences , mais qui ne com-

prend pas la révolution en béquille... Ce parti, le seul 

fidèle à la cause sacrée , appelle à lui , de toutes parts , 

l'esprit , le cœur et l'âme. M. Bazignan ! pourquoi ne 

lui apparliendriez-vous pas ? _ 
» Quelle que soit , du reste , la pensée intime qui le 

jeta dans la retraite , respect lui est dû. Toutefois , ac-

coutumé à l'entendre , accoutumé à le combattre , je 

n'ai pu résister au triste plaisir de témoigner publique-

ment mes regrets (i). » 
Cela dit, M" Alem revient à la cause. Dans une im-

provisation des plus animées qui dure près de trois 

heures , il combat l'accusation dans ses plus petits dé-

tails. En multipliant les suppositions, il veut multiplier 

les doutes. Ainsi pourquoi pas un suicide ., pourquoi 

pas une autre main criminelle que celle de Dubon. 

L'intérêt tm'on nous donne au crime n'existepas. Lado-

nation dont on parle était impossible : nous avions, par 

contrat de mariage , reçu la quotité disponible entière. 

Quant à la mésintelligence , rien que d'insignifiant. 

Pour l'opposition à un nouveau mariage , il y a absur-

dité : personne ne peut dire et n'a dit que jamais nou-

veau mariage eût été arrêté ; par conséquent , jamais 

d'explications là-dessus entre Dubon et son beau père. 

En tout ce qui touche donc la cause assignée au crime, 
les témoins n'ont rapporté que des bruits de village. 

La facilité avec laquelle ils ont acceuilli d'évidens 

mensonges, sur ce point de la cause, doit tenir en garde 

contre leurs déclarations reproductives des dires de la 

famille Jugo. De là , nécessité d'admettre les explica-

tions fautes naturelles de Dubon. En vain , dit l'avocat, 

onprétendnous abattre par cette argumentation étrange: 

il est clair, dit-on, que Jugo aimaittous ses enfans , qu'il 

n'avait parmi eux ni dans le voisinage aucun ennemi, 

que sa femme lui était dévouée , et qu'ainsi , ni veuve , 

ni enfans, ni étrangers n'ont pu commettre le crime ; 

ce ton affirmatif sied mal a des hommes , et d'ailleurs 

on ne saurait nous condamner à mort pour ne savoir 

pas expliquer une éniame. 
r i - j— — A i-% JI O bon ez> rrnp 

nous indiquons en partie seulement, Me Alem termine 

ainsi : 

« On a prophétisé l'abolition de la peine de mort ; on 

vous a dit même que par suite d'instructions spéciales 

et pour jugemens rendus , l'échafaud était contremandé. 

» Certes , à ce trait je reconnais la philantropie d'un 

ministre qui dut à son grand cœur l'éclat de sa renom-

mée; et quant à la prophétie , je la reçois avec toute 

l'émotion d'un homme fermement convaincu qu'à Dieu 

seul appartient le droit de lancer la foudre. Mais com-

ment annoncer avec assurance que la loi abolira le sa-

crifice? on ne sait pas en France qui fera la loi. 

» L'abolition même, du reste , de la peine de mort ne 

saurait diminuer les scrupules de votre position. N'est-

ce donc rien qu'enterrer un homme vivant ? 

» Je conçois qu'un lâche tremble devant l'échaffaud : 

le lâche tremble partout ; mais à l'idée d'un esclavage 

perpétuel, je comprends la défaillance du courage.- Ne 

tenir à la terre que par des chaînes , c'est plus que 

mourir brutalement , c 'est un long martire !... 

» Malgré les efforts et les espérances de la défense , 

malgré l'opinion visible d'un nombreux auditoire, Du-

bon à été condamné à la peine de mort. Le malheureux 

a entendu l'arrêt sans émotion. Mais c 'est parce qu'U 

n'a pas compris. Maintenant dans le cachot, il hurle 

des cris d'innocence. » 

Me Alem-Rousseau se propose, dit-on , de présenter 

un mémoire au Roi ayant pour objet d'établir que ce 

procès est une énigme véritable qu'on ne saurait expli-

quer par l'exécution de son client. 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. . 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DS M. BODRGON. 

Accusation d'infanticide. 

Dans les accusations de cette nature, ordinairement, 

lorsque l'on ouvre les portes de l'audience, la foule se 

précipite et cherche d'un œil avide l'accusée , pour lire 

dans sa physionomie si elle doit inspirer de l'intérêt , 

de la pitié ou de l'horreur. Sa beauté ou sa laideur, sa 

jeunesse ou son âge avancé , déterminent presque tou-

jours le sentiment de l'observateur vulgaire , qui a 

moins dans la pensée le crime qui s'est commis que la 

faute qui l'a précédé et qui en fut la cause. Mais , cette 

fois , les regards se sont portés d'abord autour de la 

salle pour s'assurer si les traces du gouvernement de 

Charles X avaient disparu, et si les insignes de sa 

royauté déchue étaient remplacés par des monumens 

(i) Au moment où M° Alemjetait dans sa cause un épisode 
qui, dans sa première partie , marque claîréhient la surprise 
causée par quelques nominations , on ignorait la nomination 

de M, Chaiibart, porié h l'emploi (lé procureur du Moi par les 

vrais patriotes du pays. 

patriotiques, et l'on n'a va que des dégradations,
 S
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rien encore qui annonçât le règne de la liberté légale. 

Les armoiries de l'ev w*i avaient été enlevées ; les pa-

piers r)o tcuiare fleurdelisés laissaient à découvert une 

toile grisâtre qui avait encore conservé çà et là des. ves-

tiges d'une dynastie éteinte. 

Claudine Rondot, journalière , âgée de 9.6 ans, etd'une 
ligure propre a inspirer le dégoût plutôt que le plaisir 

est la sœur cadette de deux lillesdont l'une a déjà eu six 

enfans naturels , et l'autre cinq. Ses manières hardies 

avec les hommes l'exposaient aux railleries de tous les 

habitans de la commune de Lisle - sur - le - Doubs , et 

l'on prétend même que plusieurs fois l'autorité avait 

reçu des plaintes contre elle. Depuis quelque temps on 

s'apercevait que sa taille s'élargissait, que ses lèvres 

étaient décolorées , et que son visage avait une teinte 

blafarde et couperosée , ce qui annonçait son état de 

grossesse. On la plaisantait sur son embonpoint , sur 

les manières guindées qu'elle prenait , et sur la nouvelle 

habitude qu'elle avait contractée de tenir les coins de 

son tabiier un pevi éloignés de son ventre toutes les fois 

qu'elle parlait à quelqu'un. Sa réponse était toujours de 

dire avec humeur qu'elle avait gonflé par suite d'un 

refroidissement subit qui lui fut occasïoné en passant à 

gué , et jusqu'à mi-corps , une petite rivière d'eau vive. 

Sa mère et ses sœurs tenaient le même langage ; elles 

furent forcées d'avouer à la fin que Claudine ressentait 

de violentes coliques. Les propos moqueurs des habi-

tans du village , et même des enfans, redoublèrent lors-

que , le surlendemain du jour aux coliques , on vit la 

convalescente se promener d'un air leste et dégagé, sans 

tenir les coins de son tablier , et sans montrer la même 

gêne qu'auparavant. 
Tous ces quolibets éveillèrent enfin l'attention de 

l'autorité , qui ordonna que par un médecin il serait 

fait une visite de Claudine Rondot , pour s'assurer si 

elle n'était pas récemment accouchée , et on acquit 

bientôt la «ertitude que le fait était réel. On lui de-

manda compte de son enfant : elle soutint qu'elle n'en 

avait point eu , et que les médecins tout comme les mau-

vaises langues ne savaient ce qu'ils disaient. Cependant 

l'on apprit qu'elle avait été trouvée près d'un bois par 

deux jeunes filles , et qu'elle portait alors un enfant 

nouveau-né dans ce même tabiier qui lui avait servi à dis-

simuler sa grossesse ; et enfin , sept ou huit jours après, 

un pêcheur trouva dans le Doubs , à quatre lieues de la 

maison de la famille Rondot , le cadavre d'un petit en-

fant qui avait respiré. Mais les dénégations de Claudine 

sont toujours les mêmes, et elle persiste avec une éton-

nante énergie , soit devant le juge d'instruction , soit 

lors des débats publics, à soutenir qu'elle n'a jamais été 

enceinte , que sa sagesse a été exemplaire , qu'elle n'a 

eu d'intimité avec aucun homme ; que par conséquent 

elle n'a pu ni accoucher ni , encore moins, détruire son 

enfant. 
Malgré le réquisitoire plein de force et de chaleur de 

iVl. iviauiii;c , iiL.^Tv.1 «»^oct gonoraf la réponse du jury 

sur la question de culpabilité a été négative, et l'accu-

sée mise en liberté sur-le-champ. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AMIENS (Somme). 

(Correspondance particulière. ) 

' Audience du 27 octobre. 

Nullité du procès-verbal d'un garde-champêtre , rédigé 

par un maire. 

M. Amédée de Francheville , étudiant en médecine , 

allié de M. Cornet d'Incourt, chassait le 21 septembre 

dernier sur les terres de la commune de Remiencourt. 

Le maire se présente et lui fait quelques observations. 

J'ai la permission des propriétaires , et je continuerai , 

répond M. de Francheville. 

Mais voilà que le garde-champêtre vient troubler sa 

sécurité. Hélas ! depuis le 26 août les i5 fr. exigés pour 

un port-d'armes sont versés dans les caisses publiques ; 

depuis le 4 septembre le port-d'armes est payé ; mais 

cet heureux papier, qui doit tomber de cascade en cas-

cade , de la préfecture à la sous-prélecture de Montdi-

dier, puis à la mairie, et enfin dans les mains de notre 

jeune chasseur, n'y est pas encore parvenu, et il ne 

peut , le u septembre , le présenter à la réquisition du 

garde-champêtre. Celui-ci, bon homme au fond, et qui 

d'ailleurs ne sait pas écrire, n'aurait pas rédigé de 

procès-verbal peut-être; mais il trouva dans M. le 

maire un complaisant secrétaire , et outre le fait de 

chasse sans port-d'armes , le procès-verbal constate en-

core que le chasseur avait traversé une pièce de terre 

non récoltée. 

M. de Francheville, traduit en police correctionnelle, 

a fait assigner comme témoin le maire de Remiencourt, 

afin de certifier d'autant mieux les nombreuses nullités 

reprochées au procès-verbal qui était son ouvrage. 

Le Tribunal a accueilli ces moyens , qui présentaient 

la série des nullités suivantes : 

i" M. le maire a rédigé le procès-verbal au nom du 

garde , comme si ce dernier écrivait lui-même , au lieu 

de dire qu'il rédigeait le procès-verbal comme maire 

sur le rapport du garde ; 

2° Ce rapport au nom du garde, il ne k lui a pas fait 

signer ; 

3° Il n'a pas eu soin d'y constater l 'absence ou la pré-

sence de celui contre qui il est rédigé ; 

4° H a date l'affirmation après avoir signé, ce qui 

revient précisément au même que s'il n'avait pas 
daté; 1 

5° Enfin . il a fait signer cette affirmation par le garde 

de ses prénoms seulement , sans prendre soin d'y faire 

ajouter Je nom patrouimique. 

Au moyen Ou l 'annulation du pr»oùs~verhal , M, te 
I f rauchevdk) a été renvoyé de» lins de la plainte. 



TRIBUNAL CORRECT. D'ARCIS-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière.) 

SIDENCE DE M. MAILLY , juge. — Audience du i5 octobre. 
PRÉ: 

JJ tisseur contre un meunier, et le meunier contre le 

rimsstuf- — Injures „ diffamation et voies de fait. 

_T Pantalon déchiré. — Casquette dans Veau. — 

Bonnet de coton dans la poussière. 

La salle d'audience est remplie d'auditeurs : plus de 

feux cents personnes , au nombre desquelles on remar-

que des citoyens de distinction , sont accourues à des 

débats que le nom des parties rendait d'avance fort 

curieux. ' . ' . : 
M. Mourey . régisseur a Arcis . par l organe de M c 

Doulet , son avoué , expose que le 27 septembre der-

nier, sur le pont des moulins d'Arcis, le sieur Lacave, 

meunier , après lui avoir adressé les injures les plus 

grossières , s'est livré à des voies de fait et à des vio-

Fences graves sur sa personne ; que pendant plusieurs 

jours lui sieur Mourey s'est ressenti de ces violences, qui 

ont été marquées par un grand nombre de contusions à 

la tête ; que saisi fortement aux parties sexuelles , il n'a 

pu échapper au sieur Lacave qu'en lui laissant dans la 

main une partie de son pantalon ; il conclut à 5oo fr. 

de dommages et intérêts , tant pour les mauvais trai-

temens éprouvés que pour la perte de son pantalon , sous 

la réserve par M. Mourey d'employer ces 5oo fr, en 

œuvres de charité. A l'appui de sa demande , M. Mou-

rey produit quatorze témoins. 

Aussitôt M' Hardouin , avoué du sieur Lacave , forme 

une demande incidente , à fin de 1000 fr. dédommages 

et intérêts , pour injures , diffamations et voies de fait ; 

il produit six témoins. 

M. le président interroge ces témoins et les parties , 

et la parole est aux défenseurs. 

M* Hardouin , dans une plaidoirie très piquante , est 

parvenu à réduire la plainte à sa juste valeur. Plus 

d'une fois la gravité des magistrats a failli se laisser 

entraîner par l'hilarité communicative de l'auditoire. 

Le Tribunal , après avoir entendu M. Beyne , procu-

reur du Roi , a condamné M. Lacave à 16 fr. d'a-

mende et aux frais de ses six témoins , et M. Mourey à 

16 fr. d'amende et aux frais de ses quatorze témoins , 

et chacun d'eux à la moitié du coût du jugement. 

Les applaudissemens du public ont accueilli ce juge-

ment. 

TRIBUFAL MARITIME DE ROCHEFORT. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 3o octobre. 

Légalité du décret de 1806. — Commissaire-rapporteur 

obligé de se retirer, ainsi que les défenseurs pendant 

la délibération du Tribunal. 

Le Tribunal maritime avait à juger trois indi-

vidus prévenus d'avoir recélé des cuivres présumés ap-

partenir à la marine. Cette affaire , très simple par 

elle même , a donné lieu à une question grave. 

M" Chasseriau , défenseur de l'un des prévenus , a 

soulevé la question de savoir si les Tribunaux mari-

times , institués par un décret impérial de 1806, étaient 

des Tribunaux légalement constitués. 

Il a soutenu la négative. Pour le prouver, il a rap-

pelé les dispositions de la loi de 1791 , portant création 

des Cours martiales maritimes; il s'est attaché à faire 

ressortir la sagesse des articles relatifs au jury devant 

ces Cours , et toutes les garanties qui en étaient la con-

séquence pour les accusés. 

Passant ensuite au décret de 1806, il s'est demandé 

si Napoléon avait reçu de la constitution de l'an VIII le 

droit d'anéantir, par un décret , les garanties données 

par la loi de 1791. La négative ne lui a pas para dou-

teuse , et , selon lui, la lecture de l'art. 44 ue ' a consti-

tution de l'an VIII tranche la question. Cet article 

porte: «Le gouvernement propose les lois, et fait les rè-

glemens nécessaires pour assurer leur exécution» ; le dé-

cret de 1806 n'ayant point été soumis aux délibérations 

du corps législatif, ne peut être considéré comme une 

loi , et ne peut être regardé que comme un règlement 

nécessaire pour assurer l'exécution des lois ; or, ne se-
r
ait-d pas dérisoire de soutenir qu'un décret qui dé-

truit des Tribunaux pour en créer d'autres , qui rem-

place des Cours instituées par la loi , par des juges 

amovibles et choisis pour chaque affaire , qui brise l'in-

stitution du jury appliquée par la loi aux Tribunaux 

sirpprjiriés , est un règlement pour assurer l'exécution de 
*a loi. 

Evidemment un pareil décret n 'avait pour but de 

ajre exécuter la loi que comme les infâmes ordonnan-

ces avaient pour but de revenir à la Charte. Les ordon-

nances ont excité l'indignation de la France et de l'Eu-

rope ; eh bien ! il doit en être de même des décrets de 

^apoleon. Comme les ordonnances furent, de la part 

e ^harles X, une violation du pacte fondamental , de 

^eme Napoléon fut parjure en signant le décret attaqué, 
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I avis du Conseil-d'Etat et sur l'opinion du garde-des-

' sceaux , arrêts et avis qui portent que les Tribunaux 

maritimes sont compétens, à l'exclusion des Tribunaux 

ordinaires , pour connaître des délits commis dans les 

arsenaux. 

M
e
 Chasseriau a répliqué que M. le commissaire-

rapporteur s'était mépris ; que la question agitée n'était 

point une question de compétence , mais bien une ques-

tion de conslitiitionnalité ; que si les Tribunaux mari-

times étaient légalement institués, la question de com-

pétence ne pouvait faire de doute ; que seulement il s'à-

gissait de savoir si le décret avait pu constitutionnelle-

ment établir les Tribunaux maritimes ; que le conseil-

d'Etat n'avait jamais été , pas plus que la Cour de cas-

sation , appelé à prononcer sur cette question , que 

d'ailleurs le Conseil-d'Etat n'avait aucun pouvoir pour 

rendre constitutionnel un décret illégal , que la Cour 

de cassation n'en avait pas davantage. 

M" Barraud et Grabeuil , défenseurs des autres pré-

venus, ont déclaré adhérer aux conclusions prises par 

M e Chasseriau. 

Le Tribunal , après avoir délibéré, a prononcé le ju-

gement suivant : 

Considérant que , quelle que puisse être l'iuconstitutionna-

lité originelle du décret de 1806 qui a substitué les Tribunaux 

maritimes aux Cours martiales maritimes , ce décret a cons-

tamment été observé comme étant obligatoire ; que c'est ce 

qui résulte d'arrêts de la Cour de cassation ; 

le Tribunal rejette le déclinatoire , et se déclare légalement 

constitué. 

Ainsi , voilà un Tribunal qui reconnaît que le décret 

qui l'institue est inconstitutionnel , mais qui cependant 

se déclare légalement constitué , parce que la Cour de 

cassation a regardé comme obligatoire le décret taxé 

par le Tribunal d'inconstitutionnalité. 

On a passé outre aux débats , et les prévenus ont été 

acquittés. 

Un incident s'est élevé au moment oii le Tribunal a 

voulu délibérer. Le président a , conformément au dé-

cret , ordonné l'évacuation de la salle et la fermeture 

des portes pendant le temps de la délibération. 

Les défenseurs ont déclaré qu'ils étaient prêts à éva-

cuer la salle , mais que si M. le commissaire^apporteur 

devait rester à la délibération , ils suppliaient le Tribu-

nal de rendre un jugement portant que les défenseurs 

devaient se retirer , et autoriser M. le commissaire-rap-

porteur à rester. 

M. le commissaire-rapporteur a dit que le Tribunal 

élait maître de passer dans une autre salle pour délibé-

rer, mais qu'i'Z serait indécent de faire sortir le commis-

saire-rapporteur , qu'il rie se retirerait pas. 

Les défenseurs ont insisté , et après plusieurs pour-

parlers , le Tribunal a décidé que la salle serait vi-

dée et par le public et par les défenseurs et par le com-

missaire-rapporteur. Alors , fc#cc a bien été à M. le 

commissaire-rapporteur de se retirer, mais il l'a fait 

en protestant , et en recommandant au grenier de 

mentionner dans son procès-verbal que le commis-

saire-rapporteur , malgré l'ordre du mirdstre de res-

ter j s'était retiré par condescendance pour le Tribunal, 

et s'était retiré tout-à-fait. 

DES CONSEILS DE DISCIPLINE ACTUELS 

DE LA GARDE NATIONALE. 

L'organisation de tout corps armé ne peut être qu'in-

complète ou éphémère , si une discipline prudente ne 

vient sans cesse augmenter sa force et garantir sa durée ; 

mais ce principe est d'une vérité encore plus absolue 

quand on l'applique à la garde nationale ; à la garde 

nationale qui , la première intéressée à l'ordre, doit la 

première en offrir l'exemple dans ses rangs. Aussi , 

partout l'autorité , qui d'un mot enfanta nos braves lé-

gions , a-t-elle sagement voulu consolider son ouvrage 

par la création d'un conseil de discipline. 

Cependant il faut l'avouer , dans quelques départe-

mens , cette institution , telle qu'on l'a faite malgré 

d'excellentes intentions , est peu en harmonie avec ce 

qui i'entoure , et ses bases trop étroites ne répondent 

point aux exigences les plus légitimes. Car , je le de 

mande ., pourquoi , par exemple, n'établir qu'un conseil 

de discipline pour toute la garde nationale d'une ville ? 

Pourquoi? je l'ignore; puisque non seulement le dé-

cret du 14 octobre 1791 , qui doit être notre seule règle 

aujourd'hui , ordonne la formation d'un conseil de dis-

cipline par chaque bataillon , mais encore tous les 

autres monumens de la législation autorisent cette me-

sure. Ainsi , l'arrêté du directoire exécutif du i3 floréal 

an VII s'en réfère sur ce point au décret ci-dessus. A 

son tour le décret impérial du 12 novembre 1806 institue 

un conseil de discipline par cohorte , et l'on sait que le 

décret du 3o septembre 1 8o5 avait déclaré , par son 

art. 3 , que les bataillons prendraient le nom de 

cohortes. 

Plus tard , il est vrai , le géant de l'empire , qui vou-

lait partout le despotisme militaire, envia aux citoyens 

cette juridiction fraternelle, et par son décret du 5 avril 

18 13 , après avoir ordonné qu'on foi nierait en légion 

les grenadiers et chasseurs d'un même département , il 

décida (art. 39) qu'il n'y aurait qu'un Conseil de disci-

pline dans chaque sous-préfeeture. Mais ce système, 

fondé par un pouvoir qui s'efforçait de tout centraliser, 

fut renversé par le gouvernement royal, qu'effrayait au 

contraire lvréuhion puissante de tous les gardes natio-

naux d'un même département. 

L'ordonnance du 3o septembre 1818 défendit donc 

formellement que , dans les viiies composées d'un ou 

plusieurs cantons , la garde nationale pût être réunie à 

d'autres gardes communales , et elle exigea que, dans 

les cantons comprenant plusieurs communes , les gardes 

'de ces communes formassent une garde cntonalo. 

Quoique eette ordonnance ne contienne pas do dispo-

sitions spéciales sur les Conseils de discipline , la seule 

adoption des nouveaux Codes annulle , au moins à cet 

égard , le décret du 5 avril 1 8 1 3 , car le monopole judi-

ciaire des sous-préfectures se trouve par-là complète-

ment aboli. 

Mais il y a mieux : le préambule de cette ordonnance 

du 3o septembre 1818 cite les lois des 12 septembre 

1790, 3 août et 14 octobre 1791, modifiées par l'acte 

législatif du 24 septembre i8o5 , comme ayant servi de 

base aux règtemehs postérieurs , et comme étant main-

tenues dans celles de leurs dispositions qui ne sont point 

contraires; à la Charte et aux institutions qu'elle a for-

mées. Il déclare même « qu'elles conservent spéciale-

ment leur force en ce qui détermine le rang, le ser-

vice et la DISCIPLINE des gardes nationales. » 

En conséquence , et d'après l'examen de ces textes, 

concluons qu'en thèse générale, un conseil de discipline 

doit être nommé pour chaque bataillon : puis par une 

dérogation au droit commun fondée sur l'ordonnance du 

3o septembre 1 8 1 8 ( qui défend que les cadres des gar-

des urbaines s'étendent hors de la ville, et ceux des gar-

des cantonales hors du canton ), nous ajouterons que si 

ces cadres ne. forment pas un bataillon , le Conseil de 

disciplinesera dans ce cas établi même pour moins d'un 

bataillon, 

Une telle organisation est d'ailleurs, non pas simple-

ment conforme aux lois (ainsi que le reconnaît la circu-

laire ministérielle du i5 mars 1822 , § 2, art. 6), mais 

encore elle est de la nature et de l'essence de cette insti-

tution . 

Pour la garde nationale en effet, un conseil de dis-

cipline ne doit point être un Tribunal militaire, mais 

un Tribunal de famille où le citoyen-soldat ne retrouve 

que des officiers et sous-officiers de son bataillon, et 

même de simples camarades. Alors, le prévenu com-

paraît sans que son amour- propres soit blessé, il ex-

plique ses raisons avec franchise, et chaque juge, 

qui ne peut ignorer ses antécédens , apprécie plus fa-

cilement sa défense. 

Et qu'on n'attende point un pareil résultat d'un con-

seil pour toute une ville, même en supposant ses mem-

bres pris tour à tour dans les différens grades des dif-

férons bataillons ! 

Dans les grandes cités, par exemple, où la garde 

nationale formera de 5 à 20,000 hommes , ne serait-il 

pas difficile qu'un grenadier Ou un voltigeur rencon-

trât dans le conseil des personnes faisant partie de son 

bataillon? Et ce hasard ne serait-il pas encore mille' 

fois plus rare pour les canonniers , les chasseurs à che-

val \, ou le génie dont les corps sont fort peu nombreux ? 

A toutes ces raisons , il est inutile d'ajouter que le 

nouveau projet de loi sur la garde nationale, établit , 

comme nous le demandons, un conseil de discipline 

pour chaque bataillon. Il ne fait d'ailleurs que con-

sacrer une mesure adoptée à Paris , à Bordeaux , 

à Dijon , partout, pour ainsi dire. Ainsi , à An-

goulême ( Voir la Gazette des Tribunaux des 1 8 

et 19 octobre dernier ) , ayant été attaqué par 

un prévenu comme illégal , le Conseil s'est au contraire 

reconnu légalement constitué d'après la loi du 1 4 octo-

bre 1791, en vertu de laquelle il avait été organisé. 

Espérons donc qu'il suffira d'attirer l'attention de 

l'autorité sur ce point, pour que tous les citoyens jouis-

sent enfin sans retard des garanties que leur assurent et 

la législation actuelle, et surtout la paternelle admi-

nistration de leurs nouveaux magistrats. 

Peut-être cependant objectera-t-on la nécessité d'at-

tendre l'adoption du projet présenté à la Chambre des 

députés; mais d'abord six semaines s'écouleront peut-

être avant qu'elle ait eu lieu , et ensuite rien ne peut 

justifier, sous le règne de la loi , pas plus durant six se-

maines (jue pendant six jours , l'établissement d'un Tri-

bunal illégal 

Bernard CHEVALIER , avocat. 

OUVRAGES SE DROIT. 

Du RÉGIME CONSTITUTIONNEL , par M. C. G. IlÈLLO , 

procureur-général à la Cour royale de Rennes. 

La première édition de cet important ouvrage parut 

en 1827. Nous ne lui consacrâmes qu'un article trop in-

complet, et cependant la G-azette des Tribunaux fut 

le seui journal à en parler encore aussi longuement. 

C'est ainsi par son propre mérite que le livre de M. 

Hello ï'est fait jour, et qu'il est. ai^ivé à la seconde édi-

tion. Ce fait en dit plus en sa faveur que tout ce qu'au-

raient pu en dire les journaux qui n'en ont pas parlé. 

Cette nouvelle édition est un nouvel ouvrage où sont 

franchement abordées et largement résolues toutes les 

questions que soulève notre droit constitutionnel. Nous 

lui consacrerons non pas un , mais plusieurs articles , 

car nous regardons cette publication comme une œuvre 

de conscience et de talent longuement mûrie par la mé-

ditation , et à une époque telle que la nôtre , où la plu-

part des hommes , surtout à Paris, sont trop préoccu-

pés par les mouvemens de la société politique pour don-

ner à la réflexion beaucoup de loisir , il y a à profiter 

de ceux que M. Hello y a consacrés dans sa ville de pro-

vince où la place de procureur-général vient de lui ar-

river , à la grande satisfaction de tous ses compatriotes, 

comme la récompense inattendue ue sa part d'un beau 

caractère et d'un beau talent. 

Quoique ce livre ait été écrit avant les journées de 

juillet , nous n'avons pas besoin de dire que sa date 

ne peut en diminuer ni l'importance ni l'intérêt. Un 

ouvrage", comme le dit M. Hello, qui dépendraient des 

circonstances, ne serait pas un ouvrage de doctrines. 

Ce qu'il faudrait en retrancher de faux depuis! juillet > 

n'aurait pas <!lé vrai auparavant, 

Cet ouvrage , que nous détiron» voir liant 1cs tnaim 

4, -' 
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de toute la magistrature française , se vend chez Gus-

tave Pissin , libraire , place du Palais-de- Justice , n° t. 

et registres de la mairie. Il s'agissait de savoir si 

opération aurait lïfil au domicile de l'ancien ot 

BEVUE GERMANIQUE. 

Nous venons de recevoir le dernier numéro de la Nou-

velle Revue germanique , que publie à Strasbourg une 

société d'hommes de lettres français et étrangers (i). Le 

succès de cet ouvrage est assuré par plusieurs années 

d'existence , et nous nous proposons de rendre compte 

de l 'esprit et de l'utilité de sa publication. Mais l'inté-

rêt d'estime que nous lui portons nous fait un devoir 

d'engager l'éditeur à donner à la partie litléraire moins 

de place que dans ce dernier numéro , ou du moins de 

ne guère admettre dans ce recueil que la haute littéra-

ture politique et philosophique. On ne s'attend pas à 

trouver dans la Revue germanique un esprit français ; 

mais on y cherche l'érudition allemande. Le but de 

cette revue , c'est de nous faire connaître la savante et 

laborieuse littérature allemande , et de nous faire pro-

fiter, pour toutes nos réformes philosophiques, législa-

tives , morales et littéraires , des fruits de l'érudition 

allemande. C'est dans cet esprit que la Revue germani-

que a été rédigée jusqu'à ce jour. Qu'elle conserve ce 

caractère ; qu'elle soit une riche mine à exploiter pour 

le philosophe, le publiciste français , et même pour le 

législateur et l'homme d'Etat. Nous lui avons déjà dû la 

publication d'excellens articles sur la législation crimi-

nelle, sur le système pénitentiaire et l'état des prisons, 

et sur une foule de réformes d'utilité publique. C'est là 

sa sphère ; la science est spn domaine , car c'est celui de 

l 'Allemagne , à laquelle elle emprunte son titre et son 
utilité. 

Nous ne saurions , du reste , trop recommander cet 

intéressant recueil aux jurisconsultes et aux magistrats. 

DEPA11TEMENS. 

— La Cour d'assises du Loiret a prononcé , après de 

longs débats, sur les troubles qui ont eu lieu à l'occa-

sion de l'octroi et du droit d'entrée sur les boissons dans 
le faubourg liannier. 

L'arrêt a été rendu à dix heures du soir. 

Hippolyte Monceau et André Vivien ont été déclarés 

coupables du crime de destruction de registres de l'auto-

rité publique. Monceau , en outre, a été déclaré con-

vaincu de destruction de propriété mobilière dans la 

maison du sieur Chaufton , commise en réunion et à 

force ouverte ; en conséquence , Vivien a été condamné 

en cinq années de réclusion ; Monceau et la femme Bon 

lard, déclarés coupables d'excitations et deprovocations 

suivies d'effet, ont été condamnés en cinq années de tra-
vaux forcés. 

Au moment où le ministère public requérait l'appli-

cation delà peine à Vivien , des sanglots se sont fait en-

tendre dans l'auditoire , et ont révélé la présence de sa-
malheureuse femme. 

Après le pi'ononcé de l'arrêt , une scène de désolation 

a vivement ému l'auditoire. Les accusés se sont livrés 

aux démonstrations de la plus vive douleur. Vivien 

poussait des sanglots ; Monceau se frappait violemment 

le front et la poitrine ; la femme Boulard se roulait sur 

les gradins. M. l'avocat-général Vilneau a été le pre-

mier à inviter les défenseurs à rédiger un recours en 

grâce , que MM. les jurés ont tous signé séance tenante. 

Espérons que la justice étant satisfaite, la clémence de 

S. M. adoucira la rigueur de l'arrêt prononcé contre 

des malheureux plus égarés encore que criminels, et 

qui cependant auraient la honte et la douleur de se voir 

confondus avec des voleurs et des assassins. 

— Des troubles de la nature la plus grave ont éclaté 

à Plélan et à Josselin , petites communes situées à peu 

de distance de Ploermel (Morbihan.) Des agitateurs se 

sont répandus dans les campagnes, et ont placé des 

drapeaux blancs sur la cime de plusieurs arbres. 

A Josselin , les gendarmes ont été surpris dans leur 

caserne , et liés et garottés par les insurgés ; mais un 

des gendarmes s'étant évadé par la fenêtre , il adonné 

l'éveille aux autorités. Les gardes nationaux et la gen-

darmerie des environs , ont fait leur devoir. Les pertur-

bateurs , parmi lesquels on remarque un riche proprié-

taire, sont entre les mains delà justice. On désigne ce 

propriétaire sous le nom de La Houssaye ; il a été con-

duit , sous bonne escorte, à Vannes. Quelques person-

nes prétendent qu'il a et. transféré à Paris, pour y être 

jugé , mais cela n'est point vraisemblable. 

— La Cour royale de Toulouse , chambre des mises 

en accusation , par arrêt du 22 de ce mois , a renvoyé 

devant la Cour d'assises de Tarn-et-Garonne , séant à 

Montauban , plusieurs individus comme auteurs d'une 

tentative d'assassinat sur la personne de M. do Pressac, 

le 23 juin, à l'époque où il fut élu membre de la Cham-

bre des députés. 

M. le conseiller , vicomte de Caumon , a éloigné de 

son rapport tout ce qui avait trait à des faits pure-

ment politiques , à l'égard desquels la procédure se 

trouve annulée par l'ordonnance d'amnistie du 26 

août. 

— Quelques désordres ont en lieu dans la commune 

deBeire (Côte-D'or) , à l'occasion de la remise des titres 

(1) A Paris, chez Levrault, rue de la Harpe, n» 81. 

cette 

opération aurait lïpJ au domicile ue i ancien ou du 

nonveau maire : question , comme on le voit , d'une 
légère importance. Il paraît qu'à la suite dHrne discus-

sion un peu vive , M. de Vesvrote a été arrêté , d'après 
les ordres du nouveau maire, par la garde nationale , 

dont rien n'autorisait la convocation en pareille circons-

tance. M. le procureur du Roi , instruit de ces faits , 

écrivit sur-le-champ à M. le maire deBeire pour lui re-

tracer ses devoirs. Sa lettre n'ayant pas produit l'effet 

qu'il en attendait , il s'est transporté , jeudi matin, sur 

"ieux , accompagné de M. le capitaine de gendarme-
Déjà les esprits' s 'étaient calmés. Après quelques 

explications , la consigne a été levée , et M. de Vesvrote 
mis en liberté , On a procédé de suite à l 'inventaire des 

titres et papiers de la coriimune , et la remise en a été 

faite. Tout s'est passé dans le plus grand ordre. 

Un nouvel incendie vient d'éclater au hameau de 

Beaufour, commune de Verrière, dépendant de l 'arron-

dissement de Mortague. Le jeudi 28 octobre , sur les 

heures de l 'après-midi, des flammes se sontéle-

prèsune certaine détonation . d'une forte meule 

de foin adossée contre une grange contiguë à plusieurs 

autres bâtimens. Beaufour est une espèce de pays perdu, 

et cependant, quelques temps avant que l 'incendie écla-

tât , on a remarqué deux étrangers marchands colpor-

teurs, qui auraient démandé le chemin de Beaufour. Les 

habitans de toutes les campagnes sont sous les armes 

nuit et jour. Chaque voyageur marchand est arrêté , 

quels que réguliers que paraissent être ses papiers. On 

amène de toutes parts chez M.Loisel, procureur du Roi, 

les personnes suspectes dont se saisissent les diverses 

gardes nationales. 

— Un assassinat affreux a été commis , le 22 de ce 

mois , dans la commune de Saint-Aubin-d'Eymct , ar-

dissement de Bergerac (Dordogne) , sur la personne de 

Pierre-Coste , cultivateur. Deux heures avant le jour , 

il avait conduit ses vaches dans un pré assez éloigné 

de son habitation , où il avait l 'habitude de les faire 

pacager. L'heure ordinaire de son retour était dépassée, 

et sa femme ne le voyait pas venir. Inquiète, elle se 

dirige vers le pré. Près d'y arriver elle trouve un 

homme étendu dans le chemin ; elle le soulève et recon 

nait son mari. Atteint de treize blessures , couvert de 

sang, il se débattait encore contre la mort ; elle appelle 

au secours; à ses cris, plusieurs cultivateurs accourent, 

et dev int eux , après quelques paroles sans suite qui ne 

donnent aucun éclaircissement, sur les auteurs du crime, 

le malheureux Coste expire. 

La justice s'est aussitôt transportée sur les lieux. Elle 

s'est convaincue cpie Coste a succombé sous les coups de 

deux individus armés d'instrumens tranchans de forme 

di lier en te. 

Il paraît que Coste ayant trouvé, le 19 du même mois, 

les vaches de Jean Laliadie dans son pré , aurait coupé 

la queue de l'une d'elles. D'après quelques indices accu-

sateurs , on présume que par vengeance, Labadie,aidé 

d'un autre individu , aurait donné la mort à Pierre 

Coste. Il a été arrêté et conduit dans la maison d'arrêt 

de Bergerac. 

PARIS , 2 NOVEMBRE. 

— M. Gechter, ex-avocat, arrêté par suite des événe-

rnens du 18 octobre dans la rue Saint-André-des-Arts 

près de la cour du Commerce , a été mis en liberté sous 

caution. 

— Le Court-Journal „ ou journal de la Cour, qui pa-

raît à Londres , mais qui n'a aucun caractère officiel , 

désigne comme ayant été mis sous la surveillance spé-

ciale de la police , d'après des rapports venus d'Angle-

terre , trois personnages qu'il désigne par des initiales , 

savoir : le comte de C... , le financier O , et M. de 

B...d. Le journaliste ajoute qu'il s'en est peu fallu que 

ces personnes ne fussent arrêtées comme soupçonnées 

d'un complot tendant à rétablir Charles X sur le trône. 

Ces faits nous paraissent entièrement controuvés. 

— Nous avons parlé dans un autre article des trou-

bles dont le département dû Morbihan vient d'être le 

théâtre. On répand ce soir à Paris le bruit de l'arresta-

tion d'un général , ancien membre de la chambre des 

dépulés , et qui s'eît rendu fameux en proposant la no-

mination d'une certaine commission sans nom. 

— Plusieurs journaux avaient annoncé que peu de 

temps après la mort de M. Pellet , avocat d'Ëpinal , 

devenu si célèbre par son procès entre M. Massey-de-

Tyrone , sa malheureuse veuve avait péri asphyxiée. 

Cette assertion n'avait point été démentie jusqu'à pré-

sent. Les nombreuses personnes qui se sont vivement in-

téressées à l'auteur du Barde des Vosges . apprendront 

donc avec plaisir, que d'après la demande de M. Nau 

de Champlouis , ancien préfet et député des Vosges , le 

ministre de l'intérieur vient d'accorder à M™" veuve 

Pellet une indemnité annuelle de 5oo fr. , sur les fonds 

destinés à l'encouragement des sciences et des let-
tres. 

— Nous avions déjà rectifié une erreur commise dans 

le numéro du 18 octobre, aussitôt après l'avoir recon-

nue. Nous recevons seulement aujourd'hui une récla-

mation de M. Ganivet, notaire et adjoint à la mairie 

d'Angoulême. Nous répétons , pour détruire d'autant 

moins l'impression du premier article , que c'est M. 

Gouilhor , aussi notaire à Angoulême^, qui a paru de-

vant le conseil de discipline delà garde nationale de 
cette ville. 

— Des troubles sérieux avaient éclaté à DresuJ.
 TIn 

grand nombre d'individus a été mis en jugement à^là 

suite d'une enquête qui a duré plusieurs semaines. Trois 

détenus ont été condamnés , comme perturbateurs du 

repos public , à la détention dans une maison de force 

Neuf autres subiront un emprisonnement correctionnel 

plus ou moins long , selon la gravité du délit dont ii
s 

ont été prévenus. 

— On a vu dans ces derniers temps à la Cour d'as-

sises , plusieurs jeunes gens et même un vieillard que la 

jalousieavaitportés à attenter à la vie de leurs maîtresses 

Une fille publique,du pourtour de la Halle aux blé a été 

arrêtée hier près du Palais-Royal , comme coupable 

d'un crime occasionné par les mêmes motifs. Cette fille 

nommée Georgette , vivait maritalement depuis trois' 

années avec Eugène Réolle, fort de la Halle.Au moment 

où elle buvait avec lui dans un cabaret, elle lui repro-

cha ses infidélités , la dispute s'échauffa ; Georgette finit 

parporter à son amantdeuxcoupsdecouteaudanslebas-
ventre. Ce malheureux a expiré quelques heures après. 

— Aujourd'hui , le Tribunal de commerce a décidé 

sur la plaidoirie de M" Frémery , avocat , contre M0 

Legendre , agréé , qu'un docteur-médecin , propriétaire 

d'un établissement orthopédique , était soumis à la ju-

ridiction commerciale , à raison des engagemens qu'il 

avai t contractés pour les fournitures alimentaires ou 
pharmaceutiques de ses malades. 

— En rendant compte des affaires de MM. Dabrin 

et Lagrenée contre MM. Delatombelle et Rivoire , nous 

avions annoncé que de nombreuses contestations ne 

tarderaient pas à s'élever devant les Tribunaux sur la 

validité des opérations de bdurse. L'événement justilîe 

de jour en jour nos prévisions. Ce soir, MM. Lesage , 

Revil aîné et Caillet , agens de change , avaient traduit 

à la barre consulaire M. Alivon , leur client commun , 

pour le faire condamner au payement de diverses som-

mes , s'élevant ensemble à 1 34 ,8 12 fr. 00 c. , pour dif-

férences de marchés à terme faits pour son compte. Le 

Tribunal , avant faire droit , a renvoyé les parties de-

vant M. Besson , comme arbitre-rapporteur. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, à l'article Ouvrages 

de droit: au lieu de incompatible avec la Charte et le gouver-
nement représentatif, lisez : compatible. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 1" décembre i33o, tn l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Sente , en deux lots , 

1" D'une belle lïl AI3D2J , jardin et dépendances, situés à 
Paris, rue Neuve-des-Mathurins , n° 9. 

Elle se compose de deux corps de bâtimens; le principal, 
dit hôtel , est situé entre cour et jardin. 

L'autre , faisant face à l'hôtel , est élevé de trois étages et 
d'un quatrième lambrissé. 

Le montant actuel des locations es de i4,3oo fr. 

2° Du CHATSAÎS SE MâSHt, dit le Château de Mar-

rault, situé à Marrault, commune deMagny, canton et arron-
dissement d'Avallon , département de l'Yonne, jardin pota-
ger , terrasse , terres labourables , prés , bois , étang. 

Mise à prix : 1" lot, 270,000 fr. 

2° lot , 3o,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 
i° A M" LËVRAUD, avoué poursuivant la vente , rue Fa-

vart, n" 6; 2° à M" LOUVEALT , avoué, rue Saint-Marc 
n°i5; 3° à M

e
 OUTREBON, notais, rue Saint-Honoré , 

n" 354; et à Avallon, à M. BARBE , avoué , rue Porte-Auier-
roise, n° 21. 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE DE POLLET, rue du Temple, n° 56. 

Mise en vente , i e édition ; 

LÉONIDE , 

OU LA 

VIEILLE DE SURÊNE. 

PAR M. VrCTOR DUCANGE. 

Six volumes m- 12 , figures; prix : i4fr. 

Le prix de V insertion est de 1 franc par lig 

AVIS DIVERS. 

TROIS MILLE GUÉRISONS. — M. DIDIER veut publier partout 

qu il a tenu note de trois miile cures opérées en trois ans pat-
la Moutarde blanche prise en grains , remède auquel on a dé-
couvert dos propriétés inappréciables , et qu'il offre les adres-
ses des personnes guéries. Cette graine vaut 1 f. la livre mon-
dée. Ce prix éloigne toute idée de charlatanisme. L'instruction 
vaut 1 fr. 5o c. S'adresser , pour le tout , au bureau de tabac , 
rue Neuve-Notre-Dame, n° i5 (Cité). 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS DE PARIS. 

Mercredi 3 novembre. 

9 h. Crussy et Fleury , vérification. M. Lemoine-Tacherat , 
juge-commissaire. 

1 h. Paris, clôture. M. Vcrnes,j.-c. 

& <j\edocci&.it en, cêe^ jjétooiffc, 
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